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BÉNIN

AGRICULTURE ET POLITIQUE AGRICOLE	Novembre 2025

Contexte agricole et relations internationales

	PRINCIPALES DONNÉES
	UNITES
	BENIN
	FRANCE

	Superficie 
	km2 - 2023[footnoteRef:1] [1:  Banque mondiale] 

	112 760
	543 965[footnoteRef:2] [2:  543 965 km² pour la métropole ; la surface Outre-mer est de 89 242 km² pour les seuls DROM (Source IGN 2016) et monte à environ 113 000 km² au total] 


	Population 
	Millions d’habitants - Evolution 2024/20231
	14,5
+2,5%
	68,5
+0,3%

	Indice de développement humain (IDH)
	2023[footnoteRef:3] [3:  Rapport sur le développement humain : https://hdr.undp.org/system/files/documents/global-report-document/hdr2025reporten.pdf] 

	0,515
173e rang mondial
	0,920
26e rang mondial

	Produit intérieur brut (PIB) 
	Md USD courants - 20241
	21,5
	3 160

	Taux de croissance du PIB 
	% - 2024/20231
	7,5%
	+1,2%

	PIB / habitant 
	USD courants - 20241
	1 485
	46 151

	Part de l'agriculture dans le PIB 
	% - 20241
	24,2%
	1,4%

	Surface agricole utilisée (SAU)[footnoteRef:4] [4:  La surface agricole utilisée (SAU) comprend les terres arables (y compris pâturages temporaires, jachères, cultures sous abri, jardins familiaux...), les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, vergers...).] 

	Mha - 2022[footnoteRef:5] [5:  FAO] 

	4,7
	28,6

	Surface arable 
	Mha - 20231
	3,5
	17,9

	Surface forestière 
	Mha - 20231
	3,0
	17,2

	Balance commerciale tous secteurs 
	France : Md€ - 2024[footnoteRef:6] [6:  Douanes françaises, Trade Data Monitor] 

Bénin : Md€ - 20237
	-20,5
	-104,9

	Balance commerciale agricole et agroalimentaire8
	France : Md€ - 20246
Bénin :  Md € - 20237
	Export : 0,3
Import : 1,2
Solde : -0,9
	Export : 81,9
Import : 78,0
Solde : +3,9

	Exportations et importations agricoles et agroalimentaires8 entre les deux pays
	M€ - 20246 [footnoteRef:7] [7:  Douanes béninoises, Trade Data Monitor] 

Variation 2024/2023
	France depuis Bénin : 15,9
+47,5
	France vers Bénin : 46,3
+1,8

	Part du flux bilatéral dans les importations agricoles
et agroalimentaires[footnoteRef:8] [8:  N’incluant pas le machinisme agricole et agroalimentaire, le bois et dérivés, les engrais et produits phytosanitaires, le biodiesel] 

	France 20246 
Bénin 20237
	0,02% des importations françaises
104e fournisseur de la France
	4,1% des importations béninoises
5e fournisseur du Bénin

	Part du flux bilatéral dans les exportations agricoles
et agroalimentaires8
	France 20246 
Bénin 20237
	0,06% des exportations françaises
93e client de la France
	1,2% des exportations béninoises
14e client du Bénin



Résumé : Ce qu’il faut retenir 

✚ Le pays compte 14,5 M d’habitants, 6,5 M d’habitants en zone rurale, et autant en zone urbaine. 50% de la population a moins de 14 ans. Le secteur agricole fait pourtant face à une raréfaction de main d’œuvre. 

✚ L’agriculture est un pilier économique comptant pour 24,2% dans le PIB en 2024 et emploie 2,3 M d’actifs (35% de la population active).

✚ 40% des ménages agricoles cultivent du coton. La majorité des ménages pratique une agriculture essentiellement vivrière.

[bookmark: _Hlk200100748]✚ Le développement du secteur agro-industriel et agro-alimentaire s’appuie entre autres sur la valorisation du coton, de l’anacarde, du soja et de l’ananas.

✚ La population dépend à plus de 70 % du bois énergie.

Production agricole

[bookmark: _Hlk213086141]L’agriculture est un pilier de l’économie béninoise de par sa contribution au PIB, à l’emploi, et aux recettes d’exportation. La part de valeur ajoutée associée à l’agriculture en 2024 est de 24,2% (5,1 Md USD, monnaie courante), contre 35% en 2000 (800 M USD). Selon les chiffres issus du recensement agricole de 2020[footnoteRef:9], le secteur agricole emploie 2,3 M d’actifs (35% de la population active) soit 900 000 ménages. 95% d’entre eux ont une production céréalière, 60% de racines et tubercules, 50% de légumineuse et 40% de cultures industrielles. [9:  Données du recensement national agricole béninois : https://www.instad.bj/images/docs/insae-statistiques/enquetes-recensements/RNA/Resultats-Module-base/VOLUME%204%20SYNTHESE%20DES%20PRINCIPAUX%20RESULTATS%20.pdf ] 


Il existe trois zones climatiques dans lesquelles se développent des activités diversifiées de productions végétales, animales, halieutiques et forestières :
· Le nord : zone soudanienne semi-aride (pluviométrie moyenne variant de 900 mm à 1 100 mm et un déficit pluviométrique élevé).
Les principales activités économiques sont l'élevage, le coton et la noix de cajou, principales cultures d'exportation du pays, ainsi que le karité. Les exploitations sont de 10 ha en moyenne.
· Le centre : zone de forêts et savanes humides (pluviométrie moyenne de 1 200 mm par an).
· Le sud : zone subéquatoriale (pluviométrie moyenne de 1 500 mm par an).
Ces deux zones regroupent la majorité des terres cultivées destinées à la production vivrière (igname, manioc, maïs, arachides) en plus du coton.
Le pays est doté d'un vaste réseau hydrographique avec une réserve estimée à 13 Md de m3 d'eaux de surface et 1,8 Md de m3 d'eaux souterraines mobilisables pour les cultures irriguées et de retenues d'eau à usage multiple. Cependant, les systèmes d’irrigation restent insuffisants et le secteur dépendant des pluies.

[bookmark: _Hlk212136979][bookmark: _Hlk212137044]Le pays compte 14,5 M d’habitants, 6,5 M d’habitants en zone rurale, et autant en zone urbaine. Le secteur agricole fait face à une raréfaction de main d’œuvre, qui migre vers les centres urbains, notamment Cotonou, où le tissu industriel, pourvoyeur de main d’œuvre, les services et les infrastructures, se développent. Il pâtit également d’un déficit de mécanisation agricole lié aux contraintes financières des paysans, et aux difficultés d'accès au crédit. Sachant que près de 50% de la population a moins de 14 ans, le Bénin devra faire face à une forte augmentation des besoins alimentaires dans un futur proche.

Selon les données de la FAO, la surface utilisée ayant une vocation agricole est de 4,7 M d’ha sur les 11,3 M d’ha de terres du Bénin, soit plus de 42%. Sur l’ensemble de ces terres, 55% des surfaces sont mobilisées pour une production vivrière (céréales, racines et tubercules, arachide). L’anacarde représente 10% des surfaces, tout autant que le coton. Dans le but de sécuriser les droits de propriété foncière, le Bénin a adopté un nouveau code foncier en 2013, modernisé en 2017, qui met en place un titre foncier unifié, pour le foncier rural (objets de droits établis ou acquis selon la coutume) et urbain.

[bookmark: _Hlk212040120][bookmark: _Hlk213086298]Selon les chiffres de la campagne 2023-2024[footnoteRef:10], la production des cultures vivrières était globalement en hausse. [10:  Données du Ministère de l’Agriculture, de l’élevage et de la pêche :
https://www.instad.bj/images/docs/insae-statistiques/agricoles/production-agricole/Evolution_de_la_production_agricole_2023/R%C3%A9sultat_d%C3%A9finitif%20de%20la%20campagne_VERSION_FINALE.pdf ] 

· Racines et tubercules : 7,852 M de tonnes, en hausse de +3,0% par rapport à la campagne précédente.
· Manioc : 4,449 M de tonnes (+2,3%).
· Igname : 3,321 M de tonnes (+3,3%).
· Patate douce : 77 500 tonnes (+35,4%).
· [bookmark: _Hlk213086334]Céréales : 2,737 M de tonnes en hausse de +19,1% par rapport à la campagne précédente et de 500 000 tonnes sur le niveau moyen des cinq dernières années. Cette augmentation est toutefois la conséquence de l’accroissement des superficies associées, les rendements étant globalement en baisse ces cinq dernières années (hausse des prix de certains facteurs de production et difficultés d’accès aux engrais minéraux)
· Maïs (75% de la production céréalière) :2,059 M de tonnes (plus 500 000 tonnes en 5 ans) mais sur 2 M d’ha (plus 900 000 ha en 5 ans) avec le rendement le plus faible sur les six dernières campagnes (992 ha/kg contre 1209 ha/kg entre 2018 et 2022).
· Riz (deuxième spéculation céréalière, 20%) : 492 000 tonnes, production stable malgré une hausse de la superficie.
· Sorgho : 150 000 tonnes.
· [bookmark: _Hlk212039332]Légumineuses : 845 000 tonnes, en hausse de +11,8% par rapport à la campagne précédente et de +38,1% par rapport au niveau de production des cinq dernières campagnes de l’ordre de 612 000 tonnes. 
· [bookmark: _Hlk212044315]Soja (61,6% de la production de légumineuses contre un poids moyen de l’ordre de 50% sur les cinq dernières années) : 521 000 tonnes, en hausse de +23,2% par rapport à la campagne précédente et de +86,1% par rapport au niveau de production des cinq dernières campagnes de l’ordre de 280 000 tonnes. La production était de seulement 178 000 tonnes en 2018 et depuis la filière s’est structurée et fortement développée. Une interprofession a été créée fin 2024 qui intervient dans la négociation des prix entre producteurs et transformateurs locaux dans l’objectif de prendre en charge l’intégralité de la récolte qui étaient en grande partie exportée sans transformation principalement vers la Chine. La production sur la campagne 2024-2025 est attendue à 652 000 tonnes.
· Arachide :  179 000 tonnes, en hausse de +9,2%.
· Niébé : 123 000 tonnes, en baisse de -13,6%.
· Légumes : 717 000 tonnes, en hausse de +5,5%, principalement tomate (279 000 tonnes), piment (134 000 tonnes), gombo (101 000 tonnes) et oignon (95 000 tonnes).
[bookmark: _Hlk213086592]Les cultures de rente sont également en plein développement. La majorité des cultures de rentes sont exportées, en partie après transformation, et contribuent à une grande partie des recettes nationales.
· Coton : 637 000 tonnes de coton graine pour la campagne 2024/2025, en hausse de +6,5% par rapport à la précédente campagne. Pour la campagne 2025-2026 l’objectif est de planter 600 000 ha pour une récolte de 647 000 tonnes. La production s’organise autour de 180 000 producteurs répartis dans plus de 2 000 coopératives. Bien que la production ne retrouve pas le niveau de 2021 (766 000 tonnes), la politique nationale permettant l’accès à des intrants (via les coopératives) semble permettre la conservation de bons rendements à l’hectare et positionne le Bénin comme principal pays producteur d’Afrique de l’Ouest. Le coton est le principal produit agricole à l’exportation mais le Bénin vise à transformer 50% de sa production de coton localement dans les années à venir (contre un peu plus de 10% actuellement), grâce aux usines de transformation installées sur la zone industrielle de Glo Djigbé.
· [bookmark: _Hlk212045345]Anacarde :  204 000 tonnes de noix brutes pour la campagne 2024/2025, en hausse de +9,0% par rapport à la précédente campagne et de +41,3% par rapport au niveau de production des cinq dernières campagnes de l’ordre de 144 000 tonnes. Pour la campagne 2024-2025, la prévision de récolte est de 225 000 tonnes. Les autorités veulent accompagner le développement de la filière avec d’ici 2026, 7 000 ha de nouvelles plantations et la réhabilitation de 60 000 ha d’anciennes plantations. La noix de cajou est le deuxième produit agricole d’exportation après le coton. Depuis avril 2024 l’exportation de la matière première sous forme brute est interdite en vue de la rendre disponible pour la transformation locale et améliorer la création de valeur ajoutée dans la filière.
· Ananas : 483 500 tonnes pour la campagne 2024/2025, production relativement stable (+1,4%) par rapport à la précédente campagne mais de +19,4% par rapport au niveau de production des cinq dernières campagnes de l’ordre de 405 000 tonnes. Le pays est connu pour ses variétés savoureuses comme le « Pain de sucre » et la « Cayenne lisse ». En 2020, le Bénin a reçu sa toute première Indication géographique protégée (IGP) de l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI). Il s’agit de l’ananas « Pain de sucre du plateau d’Allada ». L’enregistrement est intervenu après plusieurs années d’actions concertées entre le gouvernement du Bénin, les acteurs de la filière ananas et avec le soutien technique et financier de l’Union européenne et de l’Agence Française de Développement (AFD) à travers le Projet d’appui aux acteurs du secteur privé (PARASEP). Pour autant, la production d’ananas au Bénin reste largement informelle et peu structurée. Les petits producteurs, souvent isolés et sans accompagnement, sont fortement sollicités par des acheteurs venus des pays voisins, notamment le Nigeria et le Togo, qui proposent des paiements comptants et des prix souvent supérieurs à ceux offerts par les transformateurs locaux. Cette dynamique pousse de nombreux producteurs à privilégier les circuits informels sous-régionaux. Pourtant le marché est en plein essor, car la filière mondiale des jus de fruits est confrontée à une baisse de production dans les pays leaders comme le Brésil ou les États-Unis et se tournent vers d’autres fruits. La demande pour le jus d’ananas et son concentré connaît une forte croissance. Dans ce contexte, les pays tropicaux producteurs d’ananas sont courtisés et le Bénin ne fait pas exception.
· Autres fruits tropicaux : La production de mangue se développe fortement (206 000 tonnes pour la campagne 2023/2024 contre 86 000 tonnes à l’occasion de la campagne précédentes) ainsi que celle d’orange (190 000 tonnes). Une 5ème campagne de plantation de mangues et d’agrumes a été lancée en juin 2025 avec pour objectif 700 ha de nouvelles plantations de manguiers et 950 ha d’agrumes. Depuis le démarrage du programme en 2019, 2 318 ha de manguiers et 11 967 ha d’agrumes ont déjà été plantés. Les productions de bananes, noix de coco et papaye sont évaluées respectivement à 52 000 tonnes, 24 000 tonnes et 8 000 tonnes pour la campagne 2023-2024.
· Palmier à huile : 908 000 tonnes de régime pour la campagne 2023/2024, en hausse de +6,2% par rapport à la précédente campagne. La filière avait connu un déclin dans les années 70, mais des efforts ont été entrepris à partir de 2016 pour relancer la filière et viser une hausse de 50% de la productivité d’ici 2030 grâce à de nouvelles plantations et de nouvelles unités de transformation. Une Interprofession a été mise en place en avril 2025 (Association interprofessionnelle du palmier à huile du Bénin, Aiph Bénin) pour accompagner le développement de la filière.

Dans le secteur de l’élevage, les effectifs étaient estimés en 2023 à :
· bovins : 2,528 M de têtes (+9,3%),
· caprins : 3,728 M de têtes (+3,0%),
· ovins (2,573 M de têtes (+2,9%),
· porcins : 1,002 M de têtes (+6,5%),
· volailles : 17,639 M de têtes (+8,0%).

[bookmark: _Hlk213086772]Le taux de couverture des besoins en viande, bien qu’en croissance constante ces dernières années, est estimée à 49,3% et ne suffit donc pas à satisfaire la demande en protéine animale. La quantité totale de viande produite est ainsi évaluée à 108 000 tonnes en 2023 en hausse de +11,0% par rapport à 2022 et de +33,3% par rapport à la moyenne des cinq dernières années de 81 000 tonnes. Avec 43 000 tonnes, la viande bovine représentait en 2023, 39,8% de la production totale de viande. Les productions de viandes ovines et caprines sont évaluées respectivement à 12 900 tonnes et 14 800 tonnes pendant que celles des espèces porcines et des volailles traditionnelles sont évaluées respectivement à 11 600 tonnes et 11 700 tonnes. Quant à la production de viandes de volaille industrielle (1 800 tonnes), elle ne représentait en 2023 que 1,6% de la production totale de viandes.
La production d’œufs est estimée à 20 000 tonnes en 2023 en hausse de +13,6%. L’aviculture industrielle représentant 86,9% de la production.
La production totale de lait est évaluée à 125 000 tonnes en 2023 en hausse de +9,3%. 

La production halieutique est évaluée à 89 000 tonnes en 2023, en hausse de +18,8% par rapport à 2022 et de +11,4% par rapport à la moyenne des cinq dernières années (79 600 tonnes). Les captures de la production maritime artisanale sont estimées à 48 600 tonnes en 2023, en hausse de de +45,6% par rapport à 2022 et de +41,2% par rapport à la moyenne des cinq dernières années (34 400 tonnes). La production de la pêche maritime industrielle qui était de 113 tonnes en 2022 a connu un repli et s’est établie à 83 tonnes en 2023. Elle ne représente en moyenne sur les cinq dernières années que 0,1% de la production totale halieutique.
La pêche continentale a enregistré en 2023 une baisse de -2,8% par rapport à la dernière campagne soit une production de 37 500 tonnes. Son poids dans la production totale halieutique qui était en moyenne de 51,9% a chuté pour s’établir à 43,3% en 2023. Cette chute peut être due aux actions de la brigade de surveillance des plans et cours d’eau qui saisit les engins prohibés (engins de pêche occasionnant la surexploitation des ressources halieutiques). 
La production aquacole ne se chiffre qu’à 2 500 tonnes contre 5 300 tonnes en 2019. Cette chute de production s’expliquerait par la limitation et la cherté du transport pendant la crise de la Covid-19 qui a entraîné des difficultés d’importation des aliments et une désaffection des aquaculteurs. La population totale de pêcheur est estimée à 60 000 mais près de 600 000 personnes dépendraient directement ou indirectement de la filière.

La forêt couvrait 26,5% du territoire en 2023. Les formations forestières naturelles ont perdu 8% de leur superficie initiale entre 2015 et 2022, soit 4748,40 km², du fait notamment de leur exploitation pour les cultures de coton. Mais les formations forestières non naturelles ont obtenu un gain de superficie estimé à 5 054,90 km² en raison des actions de reboisement. La forêt occupe une place économique réelle au Bénin, mais encore sous-estimée par les statistiques nationales. La contribution du secteur forestier au PIB était évaluée à 6% en 2009, soit 143 Md de FCFA. Les « produits forestiers » englobent le bois de feu, le charbon de bois, le bois d’œuvre et des produits « non ligneux ».
[bookmark: _Hlk212137624]La population dépend à plus de 70 % du bois énergie. En 2023, la consommation moyenne journalière de bois de feu est d’environ 3,4 kg pour un ménage urbain et de 6,0 kg pour un ménage rural. Le bois-énergie constitue le cœur de l’activité forestière. La production de bois de feu et de charbon de bois représente 2,4% de l’économie nationale et fournit 46% de l’énergie consommée dans le pays. En 2018, la consommation enregistrée de bois de feu s’établissait à 2,7 millions m³ dont près de 80% sont issus de coupes illégales. Les chaînes de valeur du bois-énergie emploient environ 200 000 personnes pour un chiffre d’affaires annuel proche de 7 Md de FCFA. La filière charbon est toutefois peu efficace : il faut 100 kg de bois pour produire 15 kg de charbon, ce qui renforce la pression sur la ressource.
Le bois d’œuvre provient à la fois des forêts naturelles (souvent exploitées de manière informelle) et des plantations. Les plantations forestières ne couvrent que 0,3% du couvert forestier, soit 40 000 ha. L’Office National du Bois (ONAB), transformé depuis 2022 en Société Nationale du Bois (SONAB S.A.), gère (ou en délégation) environ 20 000 ha de plantations, dont 14 000 ha productifs (notamment teck et gmelina) avec une capacité comprise entre 16 et 180 m³/ha/an et une production annuelle de 45 000 à 60 000 m³, orientée vers l’exportation.
Les produits forestiers non ligneux (PFNL) contribuent fortement aux revenus et à la sécurité alimentaire des ménages ruraux, mais leurs volumes et valeurs sont mal quantifiés. La stratégie nationale identifie 10 PFNL prioritaires, cinq présentent un intérêt économique majeur : beurre de karité, néré, baobab, tamarinier et Garcinia kola. D’autres, comme le miel ou les champignons sauvages, restent sous-exploités malgré un potentiel avéré.

[bookmark: _Hlk212137440]Le développement du secteur agro-industriel et agro-alimentaire s’est fait longtemps par à-coups sous l’impulsion de politiques publiques ayant pour objectif, au départ via des entreprises d’Etat, de gérer les principales filières de rente et de renforcer leurs capacités de transformation afin de capter une part plus importante de la valeur ajoutée. La filière cotonnière, considérée comme stratégique, a ainsi vu la création en 1975 de la Société nationale de commercialisation et d’exportation du Bénin (SONACEB) pour succéder à la Compagnie française pour le développement des textiles (CFDT). La SONACEB est devenue en 1983 la Société nationale pour la promotion agricole (SONAPRA) qui avait l’exclusivité de la gestion de la filière, le monopole de l’achat et de la commercialisation du coton graine, avec pour mission, entre autres, la vente des produits dérivés du coton. La SONAPRA avait une dizaine d’usines avec une capacité d’égrenage du coton de 312 000 tonnes et 10 usines. L’outil industriel a été privatisé en 2008 et la gestion de la filière reprise par les acteurs privés, en particulier la Société pour le développement du coton (SODECO). Avec un parc industriel de 23 usines d'égrenage, le secteur cotonnier représente plus de 50% du tissu industriel du Bénin.

[bookmark: _Hlk213086847]La Zone Industrielle de Glo-Djigbé (GDIZ) joue un rôle clé dans la stratégie actuelle de renforcement des capacités de transformation. La GDIZ est née d'un partenariat public privé entre l'État béninois et la société ARISE Integrated Industrial Platforms (IIP) qui développe des zones économiques spéciales dans plusieurs pays africains. La GDIZ serait ainsi capable de transformer aujourd’hui 40 000 tonnes de fibres de coton par an et de produire 10 M de pièces de vêtements, dans le cadre d’accord d’approvisionnement avec les marques comme Kiabi, The Childrens Place ou encore Gemo. L’Europe et les Etats-Unis sont des marchés d’exportation pour les produits textiles béninois, qui profitent de la proximité géographique du Bénin avec l’Europe et d’un faible coût de la main d’œuvre, pour devenir un concurrent sérieux aux produits asiatiques (prix des produits de 5 à 10% plus elevé). 

La filière anacarde bénéficie également des infrastructures de la GDIZ. L’entreprise Bénin Cashew SA dispose ainsi de cinq unités de transformation dans la GDIZ, avec une capacité annuelle estimée à 120 000 tonnes, qui va être renforcée par un financement de 10 M d’EUR de la part de la Banque d’Investissement et de Développement de la CEDEAO (BIDC). , lui permettant de lancer six projets industriels majeurs :  cinq usines  consacrées à la transformation de la noix brute et une autre unité destinée à la production de baume de cajou, extrait de la coque, jusqu’ici peu exploité. Grâce à ce projet, l’entreprise prévoit de traiter jusqu’à 50% de la production nationale. A terme, la société ambitionne de générer un chiffre d’affaires de 102 Md de FCFA (160 M d’EUR), grâce à l’exportation d’amandes transformées localement. En dehors de la GDIZ et selon les données du Conseil National des Transformateurs de Cajou (CNTC), la capacité installée de transformation de cajou est d’environ 65 000 tonnes, sur une quinzaine d’unités. Il existe également des unités de transformation des pommes en jus (environ 25 unités) qui transforment environ 250 tonnes de pommes en jus (500 000 bouteilles de 25 cl).

Le Bénin compte également plus de 70 petites entreprises intervenant dans la transformation de l’ananas (jus, fruits séchés, conserves) comme FRUITS TILLOU (1 M de litre/an), PROMO-FRUITS (200 t/jours de fruits transformés), FRESHY INDUSTRIES, AL FANNI. BENIN CONSO, COURONNE D’OR. BIO-PHARM, une société de transformation et de vente agroalimentaire, a bénéficié en 2024 du financement de l’USADF et construit une unité de production de jus de fruit, investissement de 145 M de FCFA. L’association interprofessionnelle de l’Ananas du Bénin (AIAB) travaille en partenariat avec ENABEL la coopération belge pour moderniser et industrialiser la transformation. Les usines tournent cependant parfois en dessous de leur capacité car face à la concurrence locale et international, les volumes sont instables.

La filière soja disposerait d’une capacité de transformation de 360 000 tonnes avec parmi les plus importantes entreprises de transformation BENIN ORGANICS (60 000 tonnes/an de soja organique) et BENIN AGRI BUSINESS (150 000 tonnes/an de soja conventionnel) ou NAP (50 000 tonnes/an). La filière oléagineuse, comme la filière coton, a disposé en 1974 d’une entreprise publique de transformation, la Société Nationale pour l'Industrie des Corps Gras (SONICOG), privatisée en 1997 sous le nom de l’Industrie Béninoise des Corps Gras (IBCG) : la plus grande entité de production et de commercialisation des corps gras en République du Bénin qui comportait une savonnerie. En 2015, l’entreprise a été réhabilitée et en 2017 a été créé la société PALMIDA SA pour se consacrer uniquement à l’activité de la savonnerie. Dans la filière sucrière la SUCOBE, fruit de la coopération bilatérale entre le Bénin et le Nigéria a été créé en 1983. L’usine sucrière implantée à Savè, dans le département des Collines, sur un vaste domaine a été fermée en 2023, mais sa réouverture est annoncée. SUCRE HORIZON dispose aussi d’une unité de fabrication.

Le secteur agroalimentaire est également diversifié sur d’autres filière comme la minoterie avec les Grands Moulins du Bénin-GMB (capacité de production de farine de blé de plus de 70 000 tonnes/an et capacité de stockage de blé de 19 000 tonnes), Moulin d’Or d’Afrique-MOA (capacité de production de 90 000 tonnes/an de farine de blé), Atlantic Moulin Bénin-AMB (financement en  2023 de 6 Md de FCFA de  la BOAD pour une unité de transformation de 52 000 tonnes/an de farine de blé), ANI’S FOODS (farine de maïs), SOCIA (farine de maïs) ; fabricants de pâtes alimentaires comme ALPHA-BENIN ; des entreprises de produits laitiers comme FAN MILK, VIGOR et Fils (yaourt), GOES Industries (Wagassi du Bénin), SOTIBE (filiale de SOTIGROUP Cameroun) qui fait également des jus de fruits et de concentré de tomates ; les boissons comme la Société Béninoise de Brasseries-SOBEBRA ; la volaille industrielle comme ARITA Foods AFRICA (AFA volailles) entreprise bénino-japonaise ; etc.

Politique agricole

Le Programme d’Action du Gouvernement (PAG) fixe les grandes priorités de développement du Bénin sur une période de cinq ans. Sur la base de ce programme, l’action de l’Etat passe par la gestion financière d’une multitude de projets. Ces derniers sont déclinés dans le PAG 2021-2026[footnoteRef:11]  qui succède au PAG 2016-2021, et repose sur un financement mixte : 48% de ressources publiques (budget national, dons et prêts concessionnels) et 52 % issues de partenariats public-privé (PPP). Pour le secteur agricole, le gouvernement prévoit environ 1 000 Md FCFA (1,5 Md d’EUR) d’investissements sur cinq ans, environ 400 Md de FCFA pour poursuivre une quinzaine de projets du PAG 2016-2021 encore en cours et environ 600 Md de FCFA pour de nouveaux projets. Ces ressources sont injectées dans des projets servant d’effet de levier pour attirer les bailleurs (BAD, FIDA, Banque mondiale/IDA) et stimuler la participation du secteur privé, notamment via le FNDA, qui garantit une partie des prêts agricoles afin d’en faciliter l’accès. [11:  Projets PAG 2021-2026 : https://beninrevele.bj/secteur/agriculture/ ] 


L’évaluation du PAG 2016-2021 montrait que le secteur agricole béninois faisait face à plusieurs difficultés : l’absence de véritables chaines semencières, les difficultés d’approvisionnement des producteurs en intrants spécifiques (hors coton) , le faible développement des potentialités de production de cultures d’exportation/industrielles, le faible niveau de digitalisation des chaines de valeur agricole, une mécanisation embryonnaire et la persistance des difficultés d’accès au service après-vente (pièces de rechange, réparations, etc.). Face à ces contraintes les actions suivantes sont prévues :
· Consolidation des acquis de l’opérationnalisation des pôles de développement agricole ;
· Mise en œuvre du Programme de développement des plantations et grandes cultures ;
· Promotion d’un nouveau type d’élevage garantissant plus de sécurité et de rentabilité aux éleveurs ;
· Promotion et valorisation de l'irrigation, des aménagements hydroagricoles et de la mécanisation agricole ;
· Construction des infrastructures marchandes pour le stockage, la conservation, la transformation et développement de services logistiques et de mise en marché (quai fruitier, chambre frigorifique, marchés, etc.) ;
· Amélioration de la gouvernance de la gestion des filières et renforcement des capacités institutionnelles et organisationnelles.
Dans le secteur agricole, cinq réformes sont inscrites au titre du PAG 2021-2026, quatre visent à poursuivre la consolidation des acquis, tandis qu’une nouvelle est envisagée au plan institutionnel, pour la mise en place et le renforcement des capacités des structures et organes de gestion pour l’amélioration de la performance du secteur agricole :
· Facilitation de l’accès aux semences, intrants et marchés pour la promotion des filières agricoles ;
· Mise en place de mesures fiscales et non fiscales incitatives en faveur de l’importation des intrants agricoles, de l’exportation des produits agricoles et dérivés et pour la promotion des entreprises agricoles ;
· Modernisation des processus et métiers agricoles (reformulation de l’ancienne réforme intitulée : Modernisation des outils de travail) ;
· Mise en place d’une stratégie pour l’agriculture intelligente face au climat et au renforcement des filets sociaux ;
· Renforcement du dispositif institutionnel à travers : la création de l’agence de gestion des grandes plantations, la création d’un office de gestion des fermes semencières et d’élevage, le renforcement de l’autorité compétente de sécurité sanitaire des aliments et la mise en place d’un système moderne d’enquêtes sur les statistiques agricoles (SyMESA).

Ces réformes se traduisent sur le terrain par des projets phares :
· Programme national de développement des plantations et grandes cultures - PNDPGC (500 Md FCFA) ;
· Projet d’appui à la compétitivité des filières agricoles et à la diversification des exportations - PACOFIDE (94 Md de FCFA, financé par la Banque mondiale) ;
· Programme de développement des aménagements hydro-agricoles (94 Md de FCFA, cofinancé à 25% par la BAD) ;
· Programme d’appui au développement agricole et à l’accès aux marchés agricoles régionaux (41 Md de FCFA, cofinancé à 80% par le FIDA) ;
· Programme de développement de la mécanisation agricole (43 Md de FCFA).

En tout, près de 24 projets mettent en œuvre les priorités du PAG agricole, traduisant concrètement les orientations politiques du gouvernement en investissements, infrastructures et soutiens à la production nationale avec également un certain nombre de programmes de développement spécifiques à certaines filières : palmier à huile (5 Md de FCFA), ananas (10 Md de FCFA), anacarde (11 Md de FCFA financés par la BAD), cultures maraichères (24 Md de FCFA financés à 80% par le FIDA), cultures vivrières riz-maïs-manioc (22 Md de FCFA, financé au 2/3 par la BID), filières d’élevage (34 Md de FCFA, financé à 1/3 par la BAD) et aquaculture (38 Md de FCFA, financé à 50% par la BAD et la JICA).

L’action de l’État en matière agricole ne se limite pas à la programmation de projet. Le ministère de l'agriculture, de l'élevage et de la pêche (MAEP) est en charge de la coordination de la mise en œuvre des politiques agricoles. En novembre 2016, dans le cadre du volet agricole du PAG 2016-2021, le gouvernement a procédé également à une restructuration du cadre institutionnel de la politique agricole. Des décrets de 2017 ont institué le Fonds national de développement agricole (FNDA), instrument financier dédié au crédit et à l’investissement agricole, et subdivisé le territoire béninois en sept pôles de développement agricole dont l'administration a été confiée à des Agences territoriales de développement agricole (ATDA) pour la mise en œuvre opérationnelle des politiques de développement agricole. Il a été mis fin aux activités des anciennes agences nationales d'exécution des politiques agricoles comme la Société nationale de promotion agricole (SONAPRA), l'Office national d'appui à la sécurité alimentaire (ONASA), l'Office national de stabilisation et de soutien des prix des revenus agricoles (ONS) et la Central d'achat des intrants agricoles (CAIA).
L’État encadre également le fonctionnement des principales filières de production. Chaque année, des décrets de campagne fixent les modalités de commercialisation du cajou[footnoteRef:12], du coton, du riz et d’autres produits stratégiques : ils précisent les prix de référence, les normes de qualité, les conditions d’achat, ainsi que les règles d’exportation. Enfin, l’État adopte des mesures commerciales et sanitaires visant à réguler les importations agricoles, souvent en fonction des disponibilités locales, pour protéger la production nationale et renforcer la souveraineté alimentaire. [12:  Décret présidentiel : https://sgg.gouv.bj/doc/decret-2025-018/ ] 


Dans le secteur de l’élevage, une Agence de développement de l’élevage des ruminants a été créée en juillet 2025 pour apporter des réponses aux insuffisances persistantes du secteur (pratiques traditionnelles, dominance de géniteurs à faible performance, alimentation non adaptée, faiblesse des investissements. L’agence a pour mission d’assurer le développement de l’élevage des ruminants, d’optimiser les ressources en améliorant l’efficacité et l’impact des interventions. L’Agence doit pouvoir travailler avec des règles administratives de gestion et de passations des marchés publics simplifiées. Le ministre de l’économie et des finances, et le ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche, doivent en assurer l’opérationnalisation. 

La stratégie nationale pour les forêts 2023-2032 veut promouvoir une exploitation participative et durable des ressources forestières. La Banque mondiale finance déjà, avec 90 M d’USD, le Projet de gestion des forêts protégées (ou GFM1) qui doit réaliser une gestion intégrée de 11 des 46 forêts protégées du pays. A ce jour, il a réussi la mise en place de plans de gestion participative de 10 d'entre elles et le reboisement de 26 000 ha avec des espèces pour le bois de construction (teck) et de chauffage (acacia), atteignant son objectif initial à 118%. Ce nouveau projet (ou GFM2) doit reboiser 20 000 ha supplémentaires de zones dégradées, et commencer la transformation en bois de chauffage des premiers acacias plantés sous GFM1. Prévu sur 7 années, d'un budget de 80,7 M d’USD, il portera sur 17 massifs forestiers, soit près de 951 000 ha ou 65% de la surface totale des 46 forêts protégées du pays. Il aura les composantes suivantes :
· soutien à la bonne gouvernance des forêts, pour 8 M d’USD, notamment des Cellules techniques d'aménagement forestier et la compagnie nationale du bois, la Sonab : évaluation des dégradations, achat de matériel de patrouille et de drones, sécurisation du cadastre des forêts protégées, etc. ;
· gestion intégrée, pour 55 M d’USD, de 15 massifs, avec la promotion d'une intensification de l'agriculture par les processus d'agroforesterie : études hydrologiques pour l'identification de nappes phréatiques, forages et construction de réservoirs ; gestion durable des transhumances ; et surtout, pour 45 M d’USD, la création et la gestion de forêts de production ; la gestion durable de 40% des forêts protégées en forêts de régénération ;
· développement de chaînes de valeur autres que le bois de construction pour 5,44 M d’USD : 2,4 M d’USD pour le karité, 3 M d’USD pour le miel.

Echanges commerciaux

3.1 Balance agricole et agroalimentaire du Bénin[footnoteRef:13] [footnoteRef:14] [13:  N’incluant pas le machinisme agricole et agroalimentaire, le bois et dérivés, les engrais et produits phytosanitaires, le biodiesel]  [14:  Douanes béninoises, Trade Data Monitor] 


[bookmark: _Hlk200557786]La balance commerciale globale du Bénin est structurellement déficitaire, déficit en légère progression de +0,8% en 2023 (-20,5 M d’EUR). Ce déficit est en partie liée au secteur agricole et agroalimentaire déficitaire de 877,0 M d’EUR. En effet, le Bénin a exporté pour 318,4 M d’EUR de produits agricoles et agroalimentaires en 2023, en hausse de +126,5% alors qu’il en a importé 1 195,4 M EUR la même année en hausse de +8,3%.

[bookmark: _Hlk200557813]En 2023, les produits agricoles et agroalimentaires représentaient 32,7% de la valeur totale des exportations du Bénin. Le principal poste à l’exportation est le poste Fruits (33,9% des exportations de produits agricoles et agroalimentaires, 108,0 M d’EUR, +225,3%). Le Bénin a exporté essentiellement des noix de cajou brutes (83,4 M d’EUR, +222,9%) ou décortiquées (20,2 M d’EUR, +296,9%). Cela correspond à environ 130 000 tonnes de noix de cajou brutes exportées (32 000 tonnes en 2022 et 58 000 tonnes en 2021) et 4 600 tonnes de noix de cajou décortiquées (900 tonnes en 2022 et 800 tonnes en 2021). Les exportations d’ananas progressent (+171,5%) mais restent légèrement sous le million. Le second poste à l’exportation en très forte croissance concerne le soja sous différentes formes : semences de soja (15,0% des exportations, 47,8 M d’EUR, +502,4%), graines de soja (11,6% des exportations, 36,8 M d’EUR, + 6 659,1%), tourteaux de soja (7,6% des exportations, 24,1 M d’EUR, +12 557,4%), huile de soja (2,17% des exportations, 6,9 M d’EUR en 2023 contre zéro en 2022 et 2021). Le troisième poste à l’exportation en recul concerne le coton sous différentes formes : graines de coton (7,2% des exportations, 22,8 M d’EUR, - 16,6%), tourteaux de coton (5,2% des exportations, 16,4 M d’EUR, -40,1%).
[bookmark: _Hlk211883769]Le Bénin exporte également du coton brut (SH 5201)[footnoteRef:15] pour un montant de 466,7 M d’EUR en 2023, en baisse -15,4%. Cela correspond à environ 240 000 tonnes exportées (320 000 tonnes en 2022 et 360 000 tonnes en 2021). Cette baisse reflète la progression de la montée en puissance de l’industrie textile béninoise. Les principaux clients sont traditionnellement le Bangladesh (77,5% des exportations, -6,2%), la Chine (6,3% des exportations, +4,5%), l’Egypte (5,3% des exportions, -35,0%), le Pakistan (4,6%) des exportations -39,5%) et le Vietnam (1,5% des exportations, -65,0%). [15:  Non comptabilisé dans les échanges de produits agricoles et agroalimentaires.] 


En 2023, les principaux clients du Bénin sont l’Inde (31,9% des exportations béninoises du secteur, +120,4% ; principal acheteur de noix de cajou pour 75,3 M d’EUR, +242,8%), le Pakistan (15,3% des exportations, n’importait pratiquement rien en 2021 et 2022 ; essentiellement du soja graines ou semences), les Emirats arabes unis (10,4%, +862,5% ; essentiellement semence de soja et tourteaux, et noix de cajou), le Togo (10,0% des exportations, +73,4%, 1er client régional du Bénin ; essentiellement graine de coton et tourteaux de soja), la Chine (3,5% des exportations, +19,9%), le Danemark (2,9% des exportations, -11,2%, seul pays européen parmi les 10ers clients du Bénin ; essentiellement semence de soja), le Vietnam (2,8% des exportations, +1798,3% ; 2ème acheteur de noix de cajou), les Etats-Unis (2,7% des exportations, +615,3% ; essentiellement tourteaux de soja et noix de cajou), le Niger (2,5% des exportations, +51,5% ; essentiellement riz et tourteaux de coton) et le Nigéria (2,1% des exportations, -38,9% ; essentiellement huile de palme et de coton).

En 2023, les produits agricoles et agroalimentaires représentaient 33,1% de la valeur totale des importations du Bénin. Le poste Céréales pèse pour plus de 55% (56,0% en 2023, 63,5% en 2022, 59,6% en 2021) dans les importations agricoles et agroalimentaires béninoises, principalement du riz (603,6 M d’EUR, - 4,64% par rapport à 2022 ; avec également une baisse des tonnages importés de - 6,1% à 1,488 M de tonnes en 2023 contre 1,584 M de tonnes en 2022 et 1,400 M de tonnes en 2021) et un peu de blé dur (34,0 M d’EUR, -5,6%). Le poste Oléagineux est le 2ème poste à l’importation (11,7% des importations) essentiellement de l’huile de palme (137,8 M d’EUR, +209,5%). Le poste Viandes et produits carnés est le 3ème poste (10,5% des importations, +9,9% ; essentiellement de la viande et des abats de volailles pour 114,6 M d’EUR) suivi du poste Pêche et produits aquacoles (8,0%, -1,9%).

Le Bénin serait devenu, en 2024, le premier importateur mondial de riz indien, avec 1,8 M de tonnes alors que la consommation locale de riz au Bénin avoisine les 700 000 tonnes, dont au moins la moitié est produite localement. Cette situation met en lumière le rôle crucial du Bénin dans le commerce agricole transfrontalier en Afrique de l’Ouest, notamment dans ses relations avec le Nigeria. L’augmentation spectaculaire des importations béninoises de riz s’explique principalement par deux facteurs majeurs. Premièrement, l’Inde, acteur dominant du commerce mondial de riz, a levé ses restrictions sur les exportations de riz blanc non basmati en septembre 2024. Deuxièmement, le pays a également supprimé en octobre le prix minimum à l’exportation, qui était auparavant de 490 USD la tonne. Ces décisions ont entraîné une baisse des prix mondiaux du riz, rendant les importations plus attractives pour les acheteurs nigérians. Ce contexte a stimulé les commandes des importateurs nigérians qui utilisent le port de Cotonou comme une porte d’entrée. Le Bénin, avec ses droits de douane sur le riz importé fixés à 10% en vertu du Tarif extérieur commun (TEC) de la CEDEAO, contre 30% au Nigeria, est devenu une plaque tournante pour ce commerce. Près de 90% du riz acheminé vers le port de Cotonou est destiné traditionnellement au marché nigérian. Cette différence de taxation encourage un flux important de riz à transiter par le Bénin avant d’atteindre le Nigeria via les frontières terrestres. Le rôle du Bénin comme point de passage pour les marchandises destinées au Nigeria ne se limite pas au riz. C’est le cas également de la viande de volaille. Bien que les volumes soient moindres, le Nigeria, qui a interdit les importations de volaille depuis 2002, voit se développer un réseau de contrebande. De la viande est achetée et transite par le port de Cotonou avant d’être acheminée vers les distributeurs nigérians par voie terrestre. Les différences de tarifs ou de politiques à l’import entre le Bénin et le Nigeria créent des opportunités pour le commerce transfrontalier, qu’il soit formel ou informel.

En 2023, les principaux fournisseurs du Bénin sont l’Inde (36,5% des importations, +8,1%, principal fournisseur de riz), la Malaisie (7,5%, +166,5%, principal fournisseur d’huile de palme), les Emirats arabes unis (5,2%, +38,5%, 2ème fournisseur de riz), l’Indonésie (4,3%, +344,9%, 2ème fournisseur d’huile de palme), la France (4,1%, +18,5%), la Thaïlande (3,6%, -68,7%), Singapour (3,5%, +172,5%), le Brésil (2,7%, +9,3%), la Pologne (2,7%, +86,8%, principalement des céréales et de la viande) et le Royaume-Uni (2,6%, -1,2%). Le 1er fournisseur régional du Bénin est le Togo à la 12ème place (2,4%), devant la Mauritanie à la 21ème place (1,0%) et le Nigéria à la 26ème place (0,6%).

[bookmark: _Hlk200643824]Le Bénin a aussi importé, en 2023, 115,7 M d’EUR d’engrais (–2,0%), 77,4 M d’EUR de produits phytosanitaires (+145,0%), 13,9 M d’EUR de machinisme agricole et équipements pour l’industrie agroalimentaire (-34,6%).

3.2 Echanges commerciaux entre la France et le Bénin10 [footnoteRef:16] [16:  Douanes françaises, Trade Data Monitor] 


Le solde des échanges agricoles et agroalimentaires entre la France et le Bénin est structurellement excédentaire pour la France. En 2024, il est de 30,4 M d’EUR contre 34,7 M d’EUR en 2023 et 28,3 M d’EUR en 2022.

En 2024, la France a exporté vers le Bénin 46,3 M d’EUR de produits agricoles et agroalimentaires, en hausse de +1,8% par rapport à 2023. Les exportations françaises progressent régulièrement depuis 2020. La France exporte principalement :
· des viandes et abats de volailles (SH 0207) : 17,6% des exportations, en baisse de -28,6% ; le Bénin est le 14ème client de la France (11ème en 2023) et 6ème pays-tiers, mais sa part dans les exportations françaises n’est plus que de 1% ;
· des préparations alimentaires nda (SH 2204) : 11,7% des exportations, en hausse de +3,8% ;
· des vins (SH 2204) : 10,7% des exportations, en hausse de +38,7% ;
· des produits de boulangerie, pâtisserie et biscuiterie (SH 1905) : 9,5% des exportations, en hausse de +4,7% ;
· du malt (SH 1107) : 7,23% des exportations, en baisse de -8,1% ;
· du café (SH 0901) : 5,4% en hausse de +136,7%.
 A noter la hausse importante des exportations de sucres (SH 1701) de +982,7% pour un montant de 1,6 M d’EUR.

En 2024, la France a exporté 2,6 M d’EUR de produits phytosanitaires (+105,0%) et 5,3 M d’EUR de machinisme agricole et d’équipements pour l’industrie agroalimentaire (+94,0%).

En 2024, la France a importé depuis le Bénin 15,9 M d’EUR de produits agricoles et agroalimentaires, en hausse de +47,5% par rapport à 2023 (mais seulement de +0,7% par rapport à 2022). Il s’agit principalement :
· d’ananas pour 3,9 M d’EUR (24,7% des importations, -6,07%) et autres fruits exotiques pour 3,1 M d’EUR (19,7% des importations, +0,8%) ;
· de tourteaux de soja pour 2,7 M d’EUR (17,3% des importations) que la France n’importait pas en 2023 ;
· de noix de cajou pour 0,9 M d’EUR (5,5% des importations, +902,5%) et de noix de coco pour 0,6 M d’EUR (3,8% des importations, -26,4%).

Les dernières importations françaises « conséquentes » de coton béninois remonte à 2022 pour 650 000 EUR.

Accords internationaux

Le Bénin fait partie de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) depuis le 29 décembre 1977, et de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) depuis le 22 février 1996.

Par ailleurs, il est signataire d’un accord de l'OMC sur les subventions à la pêche, adopté en juin 2022 et entré en vigueur le 15 septembre 2025. Il vise à interdire les subventions qui favorisent la pêche illicite, non déclarée, non réglementée et la surexploitation des stocks. Il donne au Bénin le droit d'accéder au Mécanisme de financement de l'OMC sur la pêche, un fonds dédié pour les aider à mettre en œuvre ces nouvelles règles et à améliorer la gestion durable de leurs ressources halieutiques.

Le Bénin fait également parti de la liste des pays autorisé à exporter des produits de la pêche vers l’Union Européenne.

Au niveau régional, le Bénin est membre de la Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), de l’Union Économique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA). 

Par ailleurs, bien que le Bénin ait signé, le 7 juillet 2019, l’accord de la Zone de Libre-Échange Continentale Africaine (ZLECAf), aucune ratification n’a pour le moment été effectuée. Il ne fait donc pas officiellement part de cette zone de libre-échange.

Relations bilatérales

Le Bénin est un pays prioritaire de la coopération française. Le portefeuille de l’Agence Française de Développement (AFD) avoisine les 730 M d’EUR (toutes thématiques), avec des engagements annuels autour de 100 M d’EUR ces dernières années. L’agence porte plusieurs projets agricoles, notamment projet PADIAP[footnoteRef:17] qui vise à l’amélioration de la performance des aménagements hydro-agricoles et l’appui-conseil aux producteurs. Les garanties ARIZ/EURIZ du Groupe AFD sont disponibles au Bénin pour faciliter le crédit aux TPE-PME agroalimentaires via les banques locales. En 2025, la PROPARCO a ouvert un bureau à Cotonou et a signé un MoU avec la Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin pour cofinancer le secteur privé (dont agro-transformation).  [17:  https://www.afd.fr/fr/carte-des-projets/appui-lagriculture-dans-le-departement-des-collines ] 


L’Institut de Recherche pour le Développement (IRD) dispose d’une représentation active au Bénin avec des programmes en santé, environnement, systèmes alimentaires et adaptation climatique. Le Centre de coopération Internationale Recherche Agronomique pour le Développement (CIRAD) est fortement présent sur la transition agroécologique (plateforme TAZCO), l’amélioration coton, la diversification et la santé des sols ; la phase TAZCO-2 (2024-2028) vise plus de 10 000 producteurs accompagnés, en articulation avec les instituts béninois. 

Le Bénin est membre du Réseau FAR (dispositif national « formation-insertion-entrepreneuriat »), avec des coopérations techniques (lycées agricoles, CFA, universités) et la structuration récente d’une ABeFAR pour piloter l’appui à la formation et au conseil agricoles. Le partenariat « lycée agricole de Bazas – Lycée Mèdji de Sékou » illustre la coopération franco-béninoise à l’échelle territoriale. 

[bookmark: _Hlk212128827]Parmi la soixantaine de filiales d’entreprises françaises implantées au Bénin quelques-unes sont présentes dans l’agroalimentaire comme CASTEL (brasserie SOBEBRA), ALPHA-BENIN (pâte alimentaire) ou FAN MILK (filiale du groupe DANONE, fabricant et distributeur de produits laitiers et de boissons) ainsi que dans la distribution comme SYSTEME U via le Groupe Erevan.

La direction générale du Trésor est présente dans plus de 100 pays à travers ses Services économiques. 
Pour en savoir plus sur ses missions et ses implantations : 
www.tresor.economie.gouv.fr/tresor-international
Responsable de la publication : Service économique régional d’Abidjan 
Rédaction : Régis RAFFIN Conseiller pour les affaires agricoles SER d’Abidjan
Abonnez-vous : regis.raffin@dgtresor.gouv.fr
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